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Jean-Paul Vicat Sous-Préfet de l’arrondissement de Brive a visité le chantier du Parc 

Paysager de Lestrade en compagnie de nombreuses personnalités. 

Alain Lapacherie a accueilli le Sous-Préfet de Brive le 6 juin sur le chantier du Parc Paysager 

de Lestrade.  Le Maire de Saint-Pantaléon-de-Larche avait invité l’ensemble des financeurs 

de cet équipement hors du commun représentant plus de 1 000 000 d’euros 

d’investissement. L’Etat bien sûr mais aussi la Région, le Département représenté par Jean-

Jacques Delpech, le Sénateur Claude Nougein. La structure a été présentée aux élus par 

Olivier Brisseau du Cabinet Colibris, représentant la maîtrise d’œuvre conduite par Monsieur 

Limousin, Architecte paysagiste, en présence des entreprises. 

Un projet unique en Limousin 

Le Parc Paysager de Lestrade s’étend sur 3,5 hectares au cœur des quartiers les plus denses 

de Lestrade et du Roc. Cet équipement unique en son genre en Limousin du fait de ses 

dimensions et de ses principes d’aménagement en phase avec le développement durable est 

en chantier depuis la fin 2015. Les travaux s’étaleront jusqu’en 2017. 

Il est conçu comme un poumon vert, un espace de rencontre et de convivialité avec une 

mise en valeur de la faune et de la flore. 

Un impact économique 

Le Sous-Préfet a félicité l’équipe municipale pour ce parti pris d’aménagement qui offre un 

équipement de qualité pour l’agrément de tous. Jean-Paul Vicat a noté la volonté de mettre 

en valeur le patrimoine naturel avec des aménagements contemporains. Si le 

développement durable est au cœur des préoccupations, cet investissement joue pour le 

représentant de l’Etat, un rôle important pour l’économie locale en fournissant du travail à 

une douzaine d’entreprises très majoritairement locales. 

Alain Lapacherie a noté également que ce parc pourrait aussi conforter l’économie 

touristique du Bassin de Brive. Le Parc sera en effet le premier équipement  immédiatement 

disponible à la sortie autoroutière de l’A20. Il pourra offrir ses aires de jeux, sa scénographie 

autour de la faune et de la flore aux touristes comme aux habitants. 

Les atouts du site valorisés 

Marie-Paule Tournadour, Adjoint en charge du dossier est revenu sur  la genèse de ce projet 

où chaque pièce de ce puzzle géant a été murie en fonction des caractéristiques et des 
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atouts du site comme par exemple, les vues possibles sur le paysage à partir de plusieurs 

points comme un magnifique ponton en bois ou la mise en valeur d’une ancienne mare, des 

jeux d’enfants qui occupent un emplacement stratégique sur le haut du Parc ou le futur 

théâtre de verdure, dont l’idée revient à Jean-Jacques Delpech. Le théâtre permettra 

l’organisation en plein air d’animations musicales ou théâtrales. Le Maire a déjà reçu des 

propositions de formations musicales pour jouer dans cet écrin naturel. Marie-Paule 

Tournadour s’est félicitée du concours des partenaires de l’opération comme le Conseil 

d’Architecture et d’Urbanisme et de l’Environnement représenté par son Directeur Monsieur 

Hochart et Madame Nicolle Architecte Paysagiste, qui ont contribué avec la municipalité a 

fondé ce projet qui de l’avis de tous, s’annonce comme une grande réussite pour 

l’attractivité de Saint-Pantaléon-de-Larche. 

 


